
Tableau N° 3. 

. ' MINIS11ERE DES FIN_A_NCES. 

ÉTAT indicatif des fonctionnaires et eniployés jouissant d'un 
traitement fixe en l.833. 

GllADES. 
Traitement 

onnucl. 

TOTAL 

r= 
province. 

OBSERJ7AT IONS. 

1 

1 
I 
1 
1 
1 
l 

PROVINCE 1,' AiwEns. 

Inspecteur principal, en même temps inspec- 
tour provincial. • • • • 

Iug·énicur-vffrific ateu r. • 
Contrôleur principal effectif. • 
Contrôleur. • • • 

1) 

li 

PnoVINCE DE J3RAJJ,\NT, 

B,2!50 00 ; 
;\,o0O 00 
3,800 00 
a.i so oo 1 ss.ose oo 2,no oo 
2,1500 00 
2,100 00 

1 Inspecteur provincia 1. . . . B,OtiO 00 ' 
1 Inspecteur extraordinaire . li-,200 00 
l Ingénieur-vérificateur. • , . 4,000 00 
1 Contrôleur principal effectif. 3,800 00 
1 [dam. titulaire. ;~,600 00 
1 Idem Idem. 3,150 00 > 38,1)40 00 
1 Contrôleur. 3,InO 00 
l ]<loin, . . 2,9aO oo 
l Idem. 2,700 oo 
1 Idem. . . 2,tiOO_ 00 
1 Idem. 2,100 00 
1 Idem. . . 1,890 00 

PIIOVINCJ;: DE LA. FLANDIIE OCCIDENTALE, 

1 1 Inspecteur principal , en même temps inspeo- 
teur provincial. s.suo oo 1 

1,. Inspecteur extraordinaire . 4,200 00 
1 Ingénieur-vérificateur . • . . . 31000 00 

~ 38,260 00 I Contrôleur principal effectif. 3,800 00 
1 Idem. titulaire. . 3,600 00 
2 Contrôleurs • à fr. 2,950. s.eeo oo j 
I Idem. . . . . . 2,7110 00 

l idem. . . 2,o0O 00 

4 idem. • à fr. 1,690. 6,760 00 I 

A JIEPOIITER 100,~oO 00 

Les inspecteurs provin­ 
ciaux ont seuls (les frais 
de bureau: ces frais sont 
de fr. 4,100 pour les pro­ 
vinces de Brabant et de 
Flandre oi-ientale , et lie 
fr. 3,800 pour les autres 
provmces. 



( 2 ) 

- .-___,......,_..- - -- 
"' TOTAL <> V 

""O,=:: 'I'ruitcmcn t V <li 
•.• i::l GRADES. par OBSERVA Tl ONS. 'sg ·.p annuel. 
0 <J provf nce. Z.i 

1 ~ - 

REPORT . 100,200 00 

Paovrscs DE LA 1~u1-rnnE 0111El'('t'ALE, 

1 Inspecteur provincia 1. . . . . s.soo 00 ) 1 Ingénieur-vérificateur. . . :1,000 00 
I Contrôleur principal effectif. . ;'.,000 00 
1 Contrôleur • . . . . . . . 3, HiO 00 28,900 00 
1 us«. . . . . . . '.2,7oO 00 
I Idem. . . . . . 2,500 00 
3 Idem. . . . • . à fr. 2,100 . s.aon oo 
l ' Idem, 1,690 00 . . . . . . . 

I 

PROVINCE DE lIAil'IA.UT, 

: 
l Inspecteur provincial. • • . . . . 0,000 oo ) l Ingénieur-vérificateur. • , . . . . a.oco oo 

, l Contrôleur principal effectif. . . . 3,800 00 j 1 Idom ùlem. titulaire . s.iso 00 215,700 00 
1 Contrôleur. . . . o,rno oo 

1 1 ldem. . . ' 2,900 oo 
1 Idem. . . . 2,iSOO 00 
1 Idem, . . . ' . . . . . . . 2,100 00 

J 

P11ov111c1: DE L1toE. 

1 Inspecteur provincial de 1re classe. . . IS,2oO 00 ' 
1 Ingénieur-vérificateur. . . 3,1500 00 J 1 Contrôleur principal effectif, . . . 3,600 00 
1 Contrôleur , . . . • . 3,loO 00 1 27,920 00 
l Idem. . . . . . . . ' . 2,no oo ( 1 Idem • . . . . . . . . . 2;000 C10 
1 Idem. . . . . . . . . . . 2,100 00 
& Idem • . . . . à fr, 1,690 . 0,010 oo 1 

I 

Paovixce D'i! Lraaouac. 

1 Inspecteur principal, en même temps inspec- 
teur provincial • • . • , , • , . 0,200 oo l '11,'IBO 00 1 Ingénieur-vérificateur. , • . , • • , .3,000 80 

1 Contrôleur . . . . . . . . . '2,500 00 
1 . Idem • . . . . . . . . :2-, 100 00 
,4 Idem. . . . . . . . . . 8,400 00 

A R'EPORTER . . . . ~04,IIO 00 



( 3 ) 

V> 
Q) l) TOTAL 't;l,::: 
" Traitement a, Cl 

J., C: GRADES. par OBSBRY AT/ONS. .Q 0 
S;:; annuel. 
0 C) pro, ince. z C: ..s 

IlEPOILT . . . 204,110 00 

PnovINCB DE Lexasaeuac. 

l Inspecteur provincial. . . . . 4,200 00 
1 Ingénieur-vériûca tour. . . . . 3,000 00 
1 Contrôleur principal affectif. . ' . 3,600 00 > 18,7~0 00 
1 Con trùleur, . . . 2,100 00 
l Idem, . . . . ' . . 1,690 00 
2 Idem. . . . 4,200 00 

PROVINCE Dl! NAMUR, 

1 Inspecteur provincial. . . . . l+,20O 00 1 19,040 00 
1 Ingénieur-vérificateur. . . . 3,000 00 
1 Contrôleur. . . . . . . . 3,IoO 00 
3 Idem. . . à fr. 2,oOO . 7,oOO 00 
l Idem, . . . . . . . 1,600 00 

TO'fAL . . ~42,440 00 

Tableau N° 4. 

PROVINCES. 

SOMMES j 
qui ont ét e allouées aux 
inspecteurs provin­ 
ciaux pour les can­ 
tons où ils ont été 
suppléés pnr les con 
troleurs prmcapaux 

OBS.E'RJ7ATIONS . 

.Anvers. • 

Brabant. 

. . . . . 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale 

Hainaut, • 

Liégé • 

Namur. • 

Tormx 

Francs. Cent. 

1,908 02 

1,489 79 

o,M4 32 

0,260 60 

4,667 42 

2,066 22 

" 

Ces sommes se composent des '2/i de I'in­ 
demnité,par canton et JJUr commuue, par 
bail ou acte de vente et par parcelle. - La 
direction et surveillance des travaux sur le 
terrain par le contrôleur principal suppléant 
l'inspecteur, ne dispense pas ce dernier de 
Iaire des tournées dans les cantons où il est 
suppléé, afin de s'assurer que les opérations 
sont bien faites et que tout l'accord. néces­ 
saire existe dans les expertises des différentea 
communes de la province, 



-- - . - 
NOJ\1Dfü1i TO'I'AL 

NOMBIŒ CONTENANCE Dl. PARCELLI.:S 

PROVINCES. 
cl 

Dl!! ou d'arlicws do classement 
COMMUNES. SUPERFICIE TOTALE. do proprletés 1, ,tics. 

1. 2. ., -L Ü, 

Bonruei s 

Anvers, . 142 '.284,070 .464,4'.2~ 

Brabant, . :l&-4 i20,rn1 671,llol 

Flandre occidentale. . ~150 323,lî'.23 764,iao 

1 
1 

Flandre orientale. . . 193 ~99,91ill 918,lîOB 

Hainaut, . . 424 372,19t 812,123 

Liége. , . 334 seo.rsr 633,713 

' 
Namur. ; . ' ' . Mô MB,186 028,,~2 

7 

~,120 2,26-4,21-4 4,79t,i29 



5 

TRAVAUX RESTANT A FAIRE CONCERNANT 
,.... 

L' ARPlU1TAG.E. v:EXJlEll TISE. 

{l. 

o~ rectifications après la eommunication des bulletins 
l'expertise. ~ Une copie nette des plans de 39 corn­ 
les. 

os rectifications après la communication des bulletins 
'expertise. - Une copie nette des plans de 100 corn­ 
les. 

[es mutations survenues depuis I'arpent age à opérer 
:s une copie des plans de 60 communes. - Le dévelop­ 
~ent des terriers sur los plans de 7 communes, --- L'exn­ 
> des réclamations contre l'arpentage dans 16 cornmu­ 
~ - Les rectifications après la communication des 
/etins de l'expertise. - Une copie nette des plans de 
pommunes, 

ics mutations survenues depuis l'arpentage pour 16 corn­ 
h. - Lo renouvellement des minutes des tableaux in­ 
~tifs ot des listes alphabétiques po1n· -40 communes. - 
1 écritures et le numérotage sur deux copies nettes des 
ris de o7 communes. - Les rectifications après ln corn­ 
nioation des bulletins de l'expertise pour 12!:i communes. 
Une copie nette des plans de 37 communes. 

.es rectifications après la corn munie-a tion des Irulletins 
l'expertise. -- Une copie nette des plans de 22 corn­ 
ues, 

1 

terminé. 

1 

1 

~es rectifications après la eommunieation de l'expertise 
~ 103 communes. - Les mêmes re<Jtifications sur les 
?Îes nettes des plans seulement pour 194 communes. - 
te copie des plans de i'! communes, 

L'instruction dos réclamations contre le classement dans 
oo communes. - La tenue des assemblées cantonales. - 
L'applicution des tarifs définitifs des évaluations. - L'achè­ 
vcment des expéditions des tableaux indicatifs et dos listes 
<les propriétaires. (Mat. oad., l r• pnl'lie.)- La confection 
dos matrices sommaires. 

L'instruction des réclamations contre le classement dans 
Ul communes. -- La tenue des assemblées cantonales. - 
L'application des tarifs définitifs des évaluations. -L'achè­ 
veinent des cxpr<lilions des tableaux: indicatifs et des listes 
dos propeiétnires. {~fat. cad., Jr• partie.)- Lu confection 
des matrices sommaires. 

L'instruction des réclamations contre le classement dnns 
78 communes. - La tenue des assemblées cantonales, etc. 
(comme ci-dessus). 

L'instruction des réclamations contre le classement dans 
67 communes. - La tenue des assemblées cantonales, etc. 
(comme ci-dessus). 

'L'instruction des réclamations contre le classement dans 
173 communes. - La tenue des assemhlées cantonales, etc, 
(comme ci-dessus). 

La tonne de 4 assemblées cantonales, - L'application 
des tarifs définitifs des évaluations peur 112 communes, - 
L'achèvement du même travail entrepris pour I IO commu­ 
nes. - L'achèvement des expéditions des tableaux indi­ 
catifs et des listes des propriétaires (Mat. cad., 1 '• partie) 
de 276 communes. - La confection des matrices som­ 
maires de io7 communes. 

La tenue do 6 assemblées cantonales. - L'application 
des tarifs définitifs des évaluations pour 248 communes. - 
L'achèvement des expéditions des tableaux indicatifs et 
des listes des propriétaires (Mat. cad., l" partie) et la con­ 
fection des matrices sommaires pour un même nombre dt, 
communes, 


